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61.

(...)

Testement / Escrozailhes /

Au nom de dieu soit saichent tous presans
et advenir que ce jourd hui vingt deuxiesme novembre
mil six cens quarante avant midy dans villemeur
et mai(s)on du testateur bas nomme eta regnant
louys eta devant moy no(tai)re et tesmoingz a este
en sa personne jean escrozailhes trabailheur
habitant dud(it) villemeur lequel estant dans son lict
detenu maladie toute fois par la grace de dieu
estant en ses bons sans memoire et entendement
oyant et parlant considerant qu( )il n( )i a rien de
plus certain que la mort ni chose plus incertaine

..................................................................................

que l( )jeure a voulleu pourvoir au salut de son ame et
dispozer du reste de ce que dieu lui a( )donne en( )ce monde
a ceste cause de son bon gré non induit a( )ce faire
ceduit ni suborné de( )personne a faict son dernier et
valable testement noncupatifz et derniere voulante comme
s ensuit premierement a recomande son ame
a dieu le pere tout puissant et a la glorieuze vierge
marie les priant lors son ame se ceparera de
son corps la colloque en sa gloire de paradis
et sond(it) corps veult estre encepveli au cimintiere
sainct jean hors les meurs dud(it) villemeur et po(ur)
ses honeurs funebres s en remet a( )la discrection de
son here(tier) bas nomme item declaire led(it) testateur
qu( )il a ci devant faict donna(ti)on de tous ses biens en
fabeur de claude escrozailhes son nepveu et par
icelle cest rezerve une piece de vigne scize a
anglas dans la( )jurisdiction dud(it) villemeur et ung
lict garni de coitte cuissin chalit et couverte pour en dispozer
comme bon lui sambleroit laquelle donna(ti)on il veult
qu( )elle sorte en son plain et entier effect item
donne et legue a marie escrozailhes sa petite niepce
filhe dud(it) claude le susd(it) lict garni de coitte et
cuissin couverte blanche et chalict pour apres son
deces en f(air)e a( )ses plaisirs et voullantes et ce
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pour les bons et agreables services qu( )il a receus d( )elle
et espere recevoir a( )l( )advenir item donne et legue
a jean escrozailhes des auriolz son nepveu et filheul
la somme de dix livres payable dans ung an apres
son deces et moyenant ce veult qu( )il en puisse
au(tr)e chose demander sur ses biens item donne
et legue a claude chaupart aussi son nepveu au(tr)e 
somme de dix livres payable dans ung an aussi apres
sond(it) deces et moyenant ce l( )a faict son here(tier) particullier
qu( )il veult qui ne puisse rien plus demander sur ses
biens finallement donne a( )tous au(tr)es ses parans
et allies la( )somme de cinq soulz payab(le) apres
son deces et moyenant quoy veult qu( )ilz ne puissent
au(tr)e chose demander sur ses biens et en tous
et chacungz ses au(tr)es biens meubles immeubles
noms droictz voix et actions generallement quelconques
led(it) escrozailhes testateur a fait et institue son here(tier)
genral et universel le susd(it) claude escrozailhes
son nepveu pour du reste de sesd(its) biens en f(air)e
apres son deces a( )ses plaisirs et voulantes comme
ung chacung faict de( )sa cause propre a( )la charge
de payer les susd(it)s legatz et ce dessus a dict estre
son dernier et valable testement qu( )il veult et ma
susd(ite) donna(ti)on sortent en leur plain et entier effect
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cassant et annullant toutes au(tr)es ci point y en auroict
requerant a moy no(tai)re lui en retenir acte et aux tesmoingz
lui en porter tesmoniage de veritte ce qu( )ay faict
presans m(aîtr)e louys berenguier p(rest)bre jean
tornaire jean vert jean faure tisseran jean faure
brassier bertran crozi charpantier habitans dud(it)

                                             Benoist, not(aire)

Mention marginale

Le quatrie(me) octob(re)
1642 dans ma
boutiqué a vill(emur)
a este en sa personne
jean escrozailhes
nepveu du susd(it)
feu jean testateur de gré
acorde avoi receu 
dud(it) claude here(tier)
susd(it) les dix livres
a lui legués et 
donnes par ce
testement dont lui



quitte et promet 
f(air)e tenir quitte
p(rese)ns jean bec et berenguier pendaries loli de villemeur et moy
no(tai)re soubz(sig)ne

Bec           Benoist, not(aire) 








